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D'UN P Al\:h HLET 

QUI SER.\. JNTl'fULE', 

LES PREl\HERS RUDll\1El rs 
DE LA 

CONSTITUTION BRIT.A~NNI~BE; 

Précédés d'un précis ltistoriq'llc, et sui'Vis " olrt:-lt'atz" 1 la 
Constitution du Bas-Canada, pour en donner l'ki.#oire .et en 
indiquer les princi;J{[ux vices, avec un aperçll d lques-uns 
des 91lO!Jens probables d'y 1'emédier. 

Ouvrage utile a toutes ~ortes de personnes· et prin
cipalement de tiné pour rinstruction po itique e 
jeunesse Canadienne. 

TOUS les jours on parle de la Consftutiond'Anglete1:re; 
on la loue, on 1, préconise, on la cite; et d ~ discùssions, 
où les opinion~ s'opposent et se cont · d'une 
manière dirécte, il n'est pas· rare de vo· · ~tes invo 
qucr aYec chaleur ses prh cipes. D'ou peut- prov~ir cette 
anomalie singulière? Cette Constitution est-elle -comme le Ii
\Te de ln. sybille? Y trouve-t-on tout ce que la passion ou l'ill.
t'' rêt commande d'y trouver? ...•.. Nullement .•..••• Il peut s'y 
1·cncontrer, peut-être, des dispo~itions moins précises, des prin
c"pel) moins clairs, que ne le voudraient ses admirateurs; mais 
ces taches sont peu nom br uses et ne ju::;tifient, en aucw1c n a
nière, les système diamé.tralement opposés, qui di1.·iscn !lain
tenant les habitans du Bns-Canadn, au grand détriment du re
pos et du bonheur vnblics. Il est 'r~ i L dire qu'en géneral 
les principes de la Consti ution sont s"mples t de f cile intel 
lio-euce: et quoique pour en a\·oir un tabl a 1 complet, il a.î 
fallu avoir recours a 1m ru:-,SC'.z grnnd nombJ:c de statuts, dont 

uclques-uns sont t cs anciens, cep odant plusieurs écrivai 
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ent depuis long-tems entrepris, avancé, et, je pourrais m0me 
dire, terminé le travail de manière à ne lais~cr que pt-u de 
choses à désirer pour ceux qui cherchent des traités ]ong5 et 
scientifiques: et pour ne citer ici qne les auteurs fJUÎ nous sont 
les plus connus en Canada, Black~tone et De Lolme pour ... 
1·aient pt·obablement nous mettre tous d'accord, s'ils étment 
seulement plus connus ou mienx eutendus. M,tis c'est telle
ment loin d'être le cas, qu'il n'y a même que peu de Ü:milles 
qui aient ces traités, dont l'un d'mlleurs nous a paru trop sa~ 
vamment composé pour pouvoir être bien compri~; des person
nes, qui ne sont pas familières avec ces sortes d'études, on qui 
n'ont pas le loisir de méditer et d'approfondir leurs lectures. 

Plus précis, sans être encore assez clair,. l\1. De Lolwe se 
montre souvent plus habile panégyrisfe que commentateur ju:--
ilicieux de la Constitution. · 

]\fais le plus grand défaut qu'aient ces livres, par rapport à: 
nous, c'est d'être trop cher3 pour le commun de ceux qui en 
ont besoin. Il arrive de là que la généralité des habitans n'c-~ 
tudie, ne lit pas même la Coustitution, et que le système de 
gouve nemei t, qui a porté l'Angleterre au plus haut dégré de 
gloire et de puissance, qui a rendu se"l habitans heureux, en les 
rendant libres, qu'un code, d'où découlent nos droits et nos 
priYilèges les plus chers, n'est guère connu que des hommes 
de loi et de quelques autres curieux répandus ça et là dans le 
pays; et çependant cc système, ce code affecte directement nos 
plus grands int~rêts, comme il est aisé de s'en cotwaincre. 

Par nos actes constitutionnels, qui ne sont guère que des 
actes déclaratoires, la mf-re-patrie iùt point prétcudn dé.fini1· 
chacun des droits dont elle uous mettait en jouissance. Cda 
eut été trop long; cela n'eut pas été facile. 11 suffisait, ct il 
valait mieux, suivant nous, qu.'elle y statuât que, comme sujets 
Anglais, nous jouirions de tous les droits, qui font l'apanage 
des sujets, sauf quelques exceptioPs qui y sont mentionnées et 
qui ont moins rapport aux indi\·idus, qu'aux deux premières 
branches de la légi~lature. Il est donc bien lltile, ct bien né
cessaire pour non~ d'entendre, non seulement nos deux actes 
constitutionnels, mais encore le code précieux auquel ils refè
:rent, et sans lequel ils ne seraient qu'une lettre morte, incapa
ble .de nous repartir les bienfaits d'un gouvernement équitable 
et également protecteur de toutes les classes des sujets en celte 
Erovince. 

Et qu'on ne dise pas que ces connaissances constitutionnelles 
ne conviennent qu'aux gens de loi et aux savans. Dans un 
pays Anglais, qui a des institutions anglaises, où le peuple est 
appelé à juger de la conduite de ses représentans, et où il de
vi~nt même souvent de son devoir de prononcer sw· lei appels· 



tfUe lui fait le gouverneur contre ceu~: en qni il a mis sa confl--: 
ance, dans un tel pays, dis-Je, on ne saurat tt ,p ÎlllStruire lo 
peuple, et de ses droits et des prérogatives de la Couronne, 
afin qu'il soit en état de conserver les uns, et qu'il ne soit point 
tenté d'empiéter snr les autres. 

Or ce Lesoin de connaissances exista pour nous dès l'instant 
même que nous fltmc · :ournis à l'oj,ération dn dernier de nos. 
actes constitutionnels ; il cleY;nt plus urgent, lors de nos pre
mières cassations de parlement sous l'adminilStration de Sir 
Jume;; Craig; mais aujourd'hui, dans le.-; circonstances où nous 
nous trouvons, ce besoin est de\'enu,tout-à-fait indispensable; 
notre sùreté comme sujets, nos intérêts, ceux de l'empire dont 
nous faisons pal'tië>, reqnière11t impérieusement que nous saclli
ons user ç_l.;s droits que l'on noth a confiés, avec ce discerne
ment et cette fermeté, qni n'exi,tent que chez les per,otmes 
qui a·-ris ent avec une \:l'~\ÎC connaissance de cau ·e. Cc sentit 
forfaire à l'honneur, uous manquer à nous même, et mériter 
les rq r<1chc's {tC no." d~sce1. laus, qnt:' de nou~ ri~quer à perdre 
aucun de uos pr:v;lége , p:n· la coupable 1 égligence d'uvo:r 
appris nies hppr:cicr et à tes défendre. C'e:;t donc rendre un 
service 1 ' e à mes concito:cns, que de leur pré:entc; ]es pre
miers rucbneus de la Constitution britamuqu ·, t ],; qu~(·.·traits 
et traduits dt: l'un < c: oï.nTages du pbil.l tl'<•lJe 1\lr. !hooke, 
qui, pour en rendrt.> l'l.t~1dc moins rebutaÏlte, \.!S el)Cadra dnns · 
UU liYre, tlOllt } ' HÜ arrarcnl n'était que d'mntht' ·, pendant 
que da us h r:~<llït; l'auteur y réumt un pl us ni.ll: d[-gré l'a
Yantnge d'instruire et u'i .. 1culqaer les meilleurs pr;nc:ipc"· C'e t 
par cette production, ai:1si que p~~r plusieu.c-; autre::; é~r lement. 
e~timécs, qne ce maitre habile a mérité b n'COI1IJU.Îssan ·c du. 
jeune âge, et de tous ceu:.: qui s'intéi'C'S;:,cnt :1 ses }~rogrè•:, dnns 
l'ncquisitim1 et la pratiqn des vertu o.; pt!bl~t 1 t:e · ct pr· n~C$. 

Pour accroître l'intérl>t de 111a publication, je la f:t, p1 écéd"r 
<1'un court nperçn historique, où l'on voit de <1uellc manière 
s'est formée la Constitution: puis, encoun1gé par l'c. poir ft t
teur de rendre plus complet lè tableau d · · connai ·c;ances con
stitutionnelles, qui nous sont nécessaires, j'ai con ·idét é la Con
stitution dans les rnpports que lui donnent an·c cc pays et U\'t'C 

nous les actes imp{:riaux de 11774 et de 1'19 l, relatif-. a:t C . -. 
nada, et qui serout aussi imprimés à la suite d~ l'ouvrage. J'ai 
indiqué où ces rapports sont f .. wtif.,, en C]llds poi11ts ils nous 
donnent ou ne nous donnent pas la plénitude des droits et des 
privilégcs de sujets anglais; ct comme ces recherches condui
sent à découvrir dans notre Con titution l'existence de trè::.
grands vices, dont je n'ai pu cependant signale1· que les plus 
:rrnYe!', on me saura gré sans doute d'avoir touché quelque 
fhose des moyens probabl€s de corriger cej vices, et de nous 
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'il}, 

assimil~r, autant que le pen.;et notre conoition de·colons, a 1i 
lH~ureux habitans de la Grande-Bretagne. ·~ 

Guidé dans mon travail par l'unique désir d'être utHe, je 
ine suis atü:tclté à rendre le sens de mon auteur dn mieux qu'il 
ru'n été possible, sacrifiant, quand ille fallait, les ornemens du 
style à l exactitude et à b fidélité de }a traduction. Quant 
aux parties qui sont toutes de moi, j'y ai exposé les pi·incipes 
et les faits~ui les appuyent, sans fard, ou remarques captieu• 
ses, et propres à priYcr le lecteur de la liberté qu'il dQit avoir~ 
d"e~ercer lui-même son propre jugeme11t sur les faits qui ~ont 
son mis ~1 son examen: en rrénéral je ne me suis permis de telles 
réflexions qu'en mltant qu'elles m'ont paru nécessaires, pour 
mettres les moins instnlits de ceux gui me liront, en état de 
retirer de leur lecture, toute l'instruction que ces pages son 
destinées à leur procurer. 

Ami dévoué de mon pays, j'ai dî1 étayer sa cahse de tout ce 
qui peut contribuer à assurer son triomphe final; cependant 
ct jamais été aux dépens d'autrui, ni al} mépris de la Yé• 
rité, pour laquelle j'ai toujours conservé le plus grand respect. 
En aucune partie de l'omTage, a.i.je bazardé une opinion des 
hommes et de lE.>urs mesures, que le plus · npartial historien ne 
dût partager et promulguer comme la plus propre à établir la. 
reilommée de son ouvrage; ct si par la nature des matières, 
J'ai du indiquer des f.·mtes d'administration coloniale, par re .. 
connaissance et par devoir, ai ... je dî1 aussi signaler les bienfaits 
d'une mère-patrie, toujours libérale et toujours juste, quand la 

· ses ministres n'a pas été surprise par les méchans 
!fi!Jlrutm·lS <le notre repos. 

· JACQUES LABRIE. 
sera imprimé sùr de beau papier, avec des ca• 

res àussitôt qu'il y aura un nombre suffisant de sous-
crip MJ)Jvenir aux frais d'impression, et formera un 
parnphl tyf 80 pages, in-8~.-Lc prix est de 2s.6d. pay• 
ables à lâ 1Îvraison. , 

On s'abonne chez les Messieurs suivans: 
MM. E. R. FABRE & ('o, 11-Ianlrial. 
CHARLES 1\lONDELET, E:cr. Trois-Rit:iiru. 
NEILSON & COW AN. Québec . 
JEAN CUERASRA, EÙ. Sort!. 

- J,OUIS &ARBAU Chambly. 
DR. BAR BI ER, Berthier. 
DP... ~1 EILLl<~UR, L'Assomptoiti, 
OVIDE TURGEON, t<~cr·. Terrebonnt. 
ETIENNE ROT, Ecr. Vaudrwil,lea Cêdres elSt. P•l 
JEAN BTE. LEVESQUE, Laprairit. . 
AUGUSTE DELISLE, Bouchervillt. 
DR. BOl.JTHJLT,IER, St. Hyacinthe. 
L.OUIS BOURDAGES, Ecr. St. Dcnit,.. 
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